
VOUS ÊTES UN OPÉRATEUR 
DU SPECTACLE VIVANT

vous pouvez bénéficier des dispositifs :

Aide annuelle au fonctionnement afin de soutenir 
les opérateurs de l’Etat et favoriser le développement 
des interactions entre les artistes, les personnes et les 
structures diffusant, produisant des spectacles vivants.

Aide annuelle au fonctionnement afin de soutenir les lieux 
culturels de proximité et favoriser le développement 
des interactions entre les artistes, les personnes et les 
structures diffusant, produisant des spectacles vivants.

 
Aide annuelle au fonctionnement pour soutenir 
les compagnies artistiques et les ensembles 
musicaux professionnels et favoriser 
les interactions entre les artistes, le public, 
et les structures diffusant et produisant 
des spectacles vivants.

Aide annuelle des orchestres au fonctionnement 
afin de favoriser les interactions entre les artistes, 
le public, et les structures diffusant et produisant 
des spectacles vivants.

 
Dispositif de soutien aux associations pour la réalisation 
de projets et programmations de médiation du patrimoine 
afin de valoriser le patrimoine et les actions culturelles 
qui y sont associées.

Soutien à l’organisation de manifestations 
culturelles implantées sur le territoire 
de la Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre 
de sa politique de développement culturel 
durable.

Appel à projets « numérisation, médiation, création » 
pour soutenir l’émergence d’outils de médiation et de 
créations artistiques enrichis par les technologies 
numériques.

Appel à projets conjoint de l’Institut français 
et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour soutenir 
des initiatives culturelles régionales dans 
une dynamique d’ouverture internationale.

Aide à la création d’équipements culturels 
pour l’achat de matériel, la réhabilitation 
de salles de spectacles, bibliothèques, 
cinémas et musées dans une optique 
de développement culturel durable.

Appel à projets pour encourager les collaborations 
entre professionnels du tourisme, de la culture et du 
numérique, dans le but d’accélérer les transformations 
à impacts des activités, des savoir-faire et des usages 
inter-filières. Les projets devront répondre à l’un ou aux 
deux enjeux de transition mentionnés ci-dessous :
- L’adaptation 
Soutenir la transformation de l’offre touristique et 
culturelle au regard des changements climatiques 
en expérimentant des pratiques plus résilientes 
et durables, comme l’éco-conception, la gestion 
raisonnée des ressources, la préservation 
de la biodiversité, la mobilité décarbonée...
- Le partage 
Expérimenter de nouvelles offres touristiques 
et culturelles en s’appuyant sur l’expression des droits 
culturels des habitant·e·s ou la constitution 
et le partage de communs numériques culturels, 
permettant la création de nouveaux imaginaires 
collectifs pour accompagner la transformation 
de la société.

Les association doivent faire face à une complexité 
organisationnelle, économique, réglementaire nécessitant 
des compétences de plus en plus poussées. 
C’est pourquoi la Région souhaite accompagner 
la professionnalisation du secteur associatif 
et encourager la mutualisation des emplois. 
Les projets qui peuvent être financés sont : Le maintien 
d’un emploi en CDI.

Soutenir la vie associative en Nouvelle-Aquitaine 
en favorisant la mise en œuvre de programmes 
de formations des bénévoles. Soutenir les initiatives ponctuelles ou nouvelles 

de sensibilisation et d’information des publics 
en matière d’égalité et de lutte contre 
les discriminations.

Labels d’Etat ou assimilés

Lieux culturels de proximité

Soutien aux Equipes artistiques et ensembles musicaux 
(hors musiques actuelles)

Soutien aux Orchestres

Projets et programmations de médiation 
du patrimoine

Manifestations culturelles

Numérisation, médiation, création 2024 
Cultures Connectées

Appel à projets Institut Français / 
Région Nouvelle-Aquitaine

Équipements culturels

Tourisme, Culture et Numérique

Soutien au recrutement associatif

Formation des bénévoles
Initiatives ponctuelles  -  
Egalité / Lutte contre les discriminations 

LÉGENDE

Direction Culture et Patrimoine (Sous Direction Création diffusion) 

Direction Culture et Patrimoine (Sous Direction Action culturelle territoriale) 

Direction Culture Patrimoine (Missions de développement régional) 

Direction des Sports et de la Vie associative 

Direction du Tourisme / Direction de la Culture / Délégation du Numérique
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